
Accès au marché du travail canadien
Permis de travail avec EIMT (Étude d’Impact sur le Marché du Travail)

 En général, avant de pouvoir engager un travailleur étranger, un employeur canadien doit prouver qu’il a
tenté de recruter au Canada mais qu’il n’y est pas parvenu. Pour cela, il doit réaliser une EIMT.

 Processus long et coûteux pour l’employeur & aucune garantie d’être approuvée

Plus d’infos sur l’EIMT
https://pvtistes.net/dossiers/etude-impact-marche-travail-eimt-canada/

Pour travailler au Canada, vous devez obtenir un permis de travail.

Programme des Travailleurs Étrangers Temporaires (PTET)

 Vous devez obtenir un contrat de travail signé d’un employeur québécois avant de pouvoir introduire une
demande de permis de travail

 Permis de travail fermé vous autorisant à travailler pour un employeur précis au Québec
 Durée de validité : 2 années pour les emplois à bas salaire ; 3 années pour les emplois à haut salaire

Plus d’infos sur le PTET 
https://www.quebec.ca/immigration/travailler-quebec/travailleurs-temporaires/programme-travailleurs-etrangers-temporaires

Principal permis de travail avec EIMT pour le Québec
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Accès au marché du travail canadien

Programme Mobilité Francophone

 Le programme Mobilité Francophone permet aux francophones qui disposent d’une offre d’emploi en dehors
du Québec de bénéficier d’une exemption d’EIMT.

 Ouvert à toutes les personnes ayant au moins une maîtrise modérée du français, quels que soient leur
nationalité et leur âge.

 Toutes les catégories d’emploi sont éligibles sauf les emplois en agriculture primaire.

Plus d’infos sur Mobilité Francophone
https://pvtistes.net/dossiers/les-permis-de-travail-sans-eimt-mobilite-francophone/

Les 2 principaux permis de travail sans EIMT pour les Belges

Permis Vacances-Travail (PVT)

 Le PVT permet aux Belges âgés de 18 à 30 ans de séjourner au Canada pour une durée maximale d’1 an et
d’y travailler légalement avec un permis de travail ouvert.

Plus d’infos sur le PVT
https://pvtistes.net/le-pvt/canada/
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Recherche d’emploi au Canada : liens utiles
Trouver des offres d’emploi

 Canada : https://www.guichetemplois.gc.ca/trouverunemploi

 Québec : https://www.quebec.ca/emploi/trouver-emploi-stage

S’informer sur un métier ou une profession
 Canada : https://www.guichetemplois.gc.ca/analyse-tendances

 Québec : https://www.quebec.ca/emploi/informer-metier-profession

Se renseigner sur l’immigration
 Canada : https://www.canada.ca/fr/services/immigration-citoyennete.html

 Québec : https://www.quebec.ca/immigration

 Séances d’informations thématiques en ligne : https://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/seances-
information.php
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